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Question écrite n° 54136

Texte de la question

Mme Nadine Morano attire l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie sur le plan national d'allocation des
quotas de CO². Interrogée par l'industrie cimentière qui craint un déficit de tonnage, elle souhaiterait connaître
sa position sur ce point qui permettra sans doute de concilier la nécessaire protection de l'environnement dans
une perspective de développement durable et l'activité de ces entreprises.

Texte de la réponse

Lors de la signature du Protocole de Kyoto, la France s'est engagée à stabiliser en 2008-2012 ses émissions de
gaz à effet de serre au niveau atteint en 1990. Le plan national d'allocation des quotas de dioxyde de carbone
(CO2) traduit concrètement cet engagement, limité à ce stade aux principaux émetteurs industriels. Les
émissions de l'industrie française s'inscrivent déjà en nette baisse depuis 1990 grâce aux investissements
consentis. Il est important de préserver leur compétitivité. Aussi le ministre délégué à l'industrie a-t-il plaidé pour
que les enveloppes sectorielles soient en adéquation avec le potentiel technique et économique des entreprises,
dans la limite des engagements internationaux de la France. La dernière version du projet de plan mise en
consultation publique le 21 octobre 2004 (www.consultationpubliquepnaq.org) a fait l'objet de remarques de la
part du secteur cimentier qui estimait que la croissance forte non prévue à l'origine en 2004 n'avait pas été
suffisamment prise en compte. Le ministre délégué à l'industrie a plaidé à nouveau pour que l'allocation de ce
secteur soit revue à la hausse afin de tenir compte de ces derniers éléments. Dans cet esprit, l'industrie du
ciment a fait l'objet d'un traitement spécifique lors des arbitrages rendus récemment, prenant en compte la
croissance particulière de 2004, ce qui a permis d'allouer 660 000 tonnes de CO2 supplémentaires par an au
secteur. Les services de la Commission européenne ont confirmé leur accord sur ce dernier projet le
17 décembre 2004.
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